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Arrêté ministériel du 10 mars 2009 portant nomination des assesseurs-salariés. 

Le Ministre de la Justice,

Vu la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, et notamment ses articles 56-1 et 56-2;
Vu les propositions de la Chambre des Salariés;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés assesseurs-salariés effectifs et assesseurs-salariés suppléants auprès des tribunaux du travail
pendant la période du 1er avril 2009 jusqu’au 31 décembre 2013:

Tribunal du travail de Luxembourg

1. Membres effectifs

– Monsieur BECKER Edmond, Ponts et Chaussées
demeurant à 60, rue Pierre Krier, L-3854 Schifflange

– Monsieur DI FELICE Michel, CSL
demeurant à 38, Montée Willy Goergen, L-7322 Steinsel

– Monsieur HEIREND Claude, BGL 
demeurant à 3, rue Neuve, L-6137 Junglinster

– Madame MIRKES Martine, CSL
demeurant à 26a, Melicksheck, L-6214 Consdorf

– Monsieur ROTA Emile, Arcelor-Mittal
demeurant à 95, Schmiedenacht, L-4993 Sanem

– Monsieur FICKINGER Alain, CHL
demeurant à 54, rue Pierre Gansen, L-4570 Niederkorn 

– Monsieur BERTEMES Fränckie, CFL
demeurant à 114, Cité Roger Schmitz, L-7381 Bofferdange

– Monsieur GILBERTZ Jean-Claude, BGL
demeurant à 25, rue Eisenhower, L-8321 Olm

– Monsieur KOLBER Jeannot, Arcelor-Mittal
demeurant à 8, rue Beringerberg, L-7410 Angelsberg

– Madame LUDES Corinne, BGL
demeurant à 141, rue du Parc, L-3542 Dudelange

– Monsieur BEFFORT Gilbert, BNP Parisbas
demeurant à 2, Cité Roger Schmitz, L-7381 Bofferdange

2. Membres suppléants

– Madame DEMUTH Marie-Jeanne, Siemens
demeurant à 24, Neie Wee, L-5427 Greiveldange

– Monsieur FETTES Guy, Dupont et Nemours 
demeurant à 3, rue du Coin, L-7597 Reckange/Mersch

– Monsieur GALES Fernand, BGL 
demeurant à 10, rue Jean Mylius, L-3432 Dudelange

– Monsieur OURTH Patrick, Cactus 
demeurant à 19, rue de Strasbourg, L-2561 Luxembourg

– Monsieur REICHLING Nicolas, Dupont Tejin Films 
demeurant à 14, Cité Pierre Braun, L-8366 Hagen

– Monsieur REUSCH Jean, retraité
demeurant à 135, Kohlenberg, L-1870 Luxembourg

– Monsieur WAUTHIJ Didier, ELTH 
demeurant à 11, rue Sangels, L-5425 Gostingen

– Monsieur SIEBENALER Armand, Dupont Tejin Films 
demeurant à 9, Hossegass, L-5687 Dalheim

– Monsieur HÜBSCH Marc, Centre Thermal et de Santé Mondorf
demeurant à 1, rue Alphonse Diederich, L-5620 Mondorf-les-Bains

– Monsieur WALENTINY Nico, Dupont Tejin Films 
demeurant à 23, rue d’Uebersyren, L-6930 Mensdorf

– Monsieur RIES François, DEXIA-BIL
demeurant à 43, rue Henri Dunont, L-8024 Strassen
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Tribunal du travail d’Esch-sur-Alzette

1. Membres effectifs

– Monsieur BEREND Roger, retraité
demeurant à 7, rue de Zoufftgen, L-3598 Dudelange

– Monsieur GILBERTZ André, CEGEDEL 
demeurant à 124, rue Victor Hugo, L-4141 Esch/Alzette

– Madame JANSA Sylvie, Clinique Ste Thérèse
demeurant à 204, route de Luxembourg, L-3254 Bettembourg

– Monsieur MARX Alain, CLIMALUX
demeurant à 3, Place d’Exposition, L-4110 Esch/Alzette

– Monsieur PERSICO Alain, Commune de Sanem
demeurant à 71A, rue Grande-Duchesse Charlotte, L-4430 Belvaux

– Monsieur HUTMACHER Charles, CEGEDEL
demeurant à 8, Kreuzerbuch, L-8370 Hobscheid

– Monsieur DECKER Patrick, SICA
demeurant à 5, rue Clairefontaine, L-8460 Eischen

2. Membres suppléants

– Monsieur BRAZ MARTINS Antonio, Novelis
demeurant à 130, rue de la Gare, L-4460 Belvaux

– Madame MÜLLER Tania, Commune de Differdange
demeurant à 1, rue du Château, L-4992 Sanem

– Monsieur NICKELS Alain, W.S.A. 
demeurant à 28, rue de Sanem, L-4664 Niederkorn 

– Monsieur SCHAMMEL Jean-Marie, Commune de Bettembourg 
demeurant à 15, rue du Château, L-3217 Bettembourg

– Monsieur SCHOTT Fernand, retraité
demeurant à 104, rue Jacques Thiel, L-3572 Dudelange

– Monsieur TROES Michel, retraité
demeurant à 208, route de Burange, L-3429 Dudelange

– Monsieur MARTINI Louis, W.S.A.
demeurant à 64, rue du Commerce, L-3450 Dudelange

Tribunal du travail de Diekirch

1. Membres effectifs

– Monsieur SCHOLZEN Guy, Ponts et Chaussées
demeurant à Maison 4, L-9767 Hamiville

– Monsieur SERRES Raymond, Goodyear
demeurant à 15, rue de l’Our, L-9390 Reisdorf

– Madame THOMAS Marianne, Hôpital St Louis
demeurant à 50, rue Clairefontaine, L-9220 Diekirch

– Monsieur WEYLAND Erny, retraité
demeurant à 29, Duerfstrooss, L-9678 Nothum

– Monsieur AREND Roland, Goodyear
demeurant à 61, Haaptstrooss, L-9755 Hupperdange

– Monsieur DIEDENHOFEN Nico, retraité
demeurant à 4, Um Rockelbongert, L-6551 Berdorf

2. Membres suppléants

– Monsieur BECKER Paul, Hôpital St Louis 
demeurant à 59, am Floss, L-9232 Diekirch

– Monsieur DA FONSECA Antonio, Astron Buildings
demeurant à 4, rue d’Arlon, L-9206 Diekirch

– Madame GROSS Pierrette, Lycée du Nord
demeurant à Maison 87, L-9645 Derenbach
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– Monsieur PFEIFFER Bernard, TARKETT GDL 
demeurant à Maison 16A, L-9761 Lentzweiler

– Monsieur ZIMMER Marcel, Goodyear
demeurant à Maison 16A, L-9761 Lentzweiler

– Monsieur SCHNEIDER Jean-Marie, Foyer Assurances 
demeurant à 28, rue de Kockelscheier, L-3323 Bivange

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2009.

Art. 3. Ampliation de l’arrêté est adressée à chacun des intéressés pour lui servir de titre. Copie de l’arrêté est
transmise à la Cour des Comptes et à Monsieur le Procureur Général d’Etat pour information.

Luxembourg, le 10 mars 2009.

Le Ministre de la Justice,
Luc Frieden

Arrêté grand-ducal du 13 mars 2009 portant remplacement d’un membre du conseil d’administration
de l’établissement public «Centre de musiques amplifiées» et désignation du vice-président.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu l’article 3 de la loi du 26 mai 2004 portant création d’un établissement public nommé «Centre de musiques
amplifiées»;

Sur le rapport de notre Secrétaire d’Etat à la Culture, à l’Enseignement supérieur et à la Recherche et après
délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. M. Luc EICHER, conseiller de direction première classe au Ministère de la Culture, de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche, est nommé membre du conseil d’administration en remplacement de M. Patrick
SANAVIA, Directeur du Service des Sites et Monuments nationaux, dont il terminera le mandat.

Art. 2. M. Luc EICHER est désigné vice-président du conseil d’administration.

Art. 3. Notre Secrétaire d’Etat à la Culture, à l’Enseignement supérieur et à la Recherche est chargée de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

La Secrétaire d’Etat à la Culture, Château de Berg, le 13 mars 2009. 
à l’Enseignement supérieur Henri

et à la Recherche,
Octavie Modert

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms
et prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 17 février 2009, Madame Mariya BOYARCHENKO, née le 17 avril 1989 à Achgabat
(Turkménistan), demeurant à L-9365 Eppeldorf, 9, Kriibsebaach, a été autorisée à porter les nom et prénom de
BOYARD Marie-Antoinette.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 17 février 2009, Monsieur Donat Piotr JAGIELLO, né le 21 mai 1959 à Welun
(Allemagne), demeurant à L-2715 Luxembourg, 17, rue Walram, a été autorisé à porter les nom et prénom de
JAGIELLO Donat.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 17 février 2009, Monsieur Yida JIANG, né le 14 juillet 1969 à Qingtian/Zhejiang (Chine),
demeurant à L-9229 Diekirch, 45, rue de l’Etoile, a été autorisé à porter les nom et prénom de SCHMITZ Yida.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 17 février 2009, Monsieur Lim Cheng Kwoung LAM THUON MINE, né le 28 février 1969
à Rose Hill/Plain Wilhelms (Maurice), demeurant à L-7531 Mersch, 24, rue Dr Ernest Feltgen, a été autorisé à porter
les nom et prénom de LAM THUON MINE Alain.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 17 février 2009, Madame Petra Ilse MAYER née SMIATEK, née le 26 mai 1962 à Krefeld
(Allemagne), demeurant à L-6934 Mensdorf, 21, rue de la Grotte, a été autorisée à porter les nom et prénom de HECK
Patricia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 17 février 2009, Madame Maria Teresa PINTO SIMÕES REGUENGO, née le
30 janvier 1965 à Santa Cruz do Bispo/Matosinhos (Portugal), demeurant à L-3786 Tétange, 9, rue des Martyrs, a été
autorisée à porter les nom et prénoms de REGUENGO Maria Teresa.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 17 février 2009, Monsieur Din RUGOVAJ, né le 25 mai 1959 à Istog (Serbie-et-
Monténégro), demeurant à L-8544 Nagem, 5, rue Principale, a été autorisé à porter les nom et prénom de RUGOVA
Din.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 27 février 2009, Monsieur Rogério Artur ANDRADE SOUSA, né le 1er septembre 1973
à Fafe/Fafe (Portugal), demeurant à L-6562 Echternach, 122, route de Luxembourg, a été autorisé à porter les nom et
prénom de SOUSA Roger.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 27 février 2009, Madame Susana Catarina CARDOSO ESTANQUEIRO, née le 9 mai 1981
à Coimbra (Sé Nova)/Coimbra (Portugal), demeurant à L-3241 Bettembourg, 24, rue Charles Jacquinot, a été autorisée
à porter les nom et prénoms de ESTANQUEIRO Susana Catarina.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 27 février 2009, Madame Michelle DA SILVA SIMOES, née le 5 janvier 1983 à
Luxembourg, demeurant à L-6480 Echternach, 20, Val des Roses, a été autorisée à porter les nom et prénom de
SIMOES Michelle.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 27 février 2009, Monsieur Alberto MOREIRA MENDES DOS SANTOS, né le
25 septembre 1986 à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-3320 Berchem, 49, rue de Bettembourg, a été autorisé à porter
les nom et prénom de MENDES Alberto.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 27 février 2009, Madame Sílvia Cristina ROMBO JOSÉ, née le 19 février 1973 à Vila Velha
de Rodão-Vila Velha de Rodão (Portugal), demeurant à L-9164 Lipperscheid, 1, op dem Gaart, a été autorisée à porter
les nom et prénoms de JOSÉ Silvia Cristina.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 27 février 2009, Monsieur Dijamant RUGOVAJ, né le 13 juin 1985 à Cerrcë/Istog
(Kosovo), demeurant à L-8544 Nagem, 5B, rue Principale, a été autorisé à porter les nom et prénom de RUGOVA
Diamant.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 27 février 2009, Monsieur David Fernando SILVA PEREIRA, né le 21 mai 1977 à
Luxembourg, demeurant à L-6183 Gonderange, 11, rue du Village, a été autorisé à porter les nom et prénoms de
PEREIRA David Fernando.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 27 février 2009, Madame Ellen Win-San YU, née le 30 mai 1990 à Luxembourg, demeurant
à L-2763 Luxembourg, 48, rue Ste Zithe, a été autorisée à porter les nom et prénom de YU Ellen.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 12 février 2009 un agrément enregistré sous le numéro AP/108/2008 accordant un agrément pour une
durée limitée, soit jusqu’au 5 février 2010, à Madame Carmen AGOSTINI-PLAZOTTA arrive à son échéance en date
du 12 février 2009, vu la décision de Madame Carmen AGOSTINI-PLAZOTTA, domiciliée à 92, rue Henri Grey,
L-4577 Differdange, de ne plus exercer l’activité d’assistance parentale, communiquée en date du 28 janvier 2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément enregistré sous le numéro AP/143/2008 accordant un
agrément pour une durée limitée, soit jusqu’au 14 février 2010, à Madame Myriam HENDRICKX-MAY arrive à son
échéance en date du 16 février 2009, vu la décision de Madame Myriam HENDRICKX-MAY, domiciliée à 12, route de
Michelbouch, L-9189 Vichten, de ne plus exercer l’activité d’assistance parentale, communiquée en date du 13 février
2009.

Par arrêté ministériel du 3 février 2009 un agrément enregistré sous le numéro AP/170/2008 accordant un agrément
pour une durée limitée, soit jusqu’au 14 février 2010, à Madame Gisèle KNEBELER-TREVISANI arrive à son échéance
en date du 3 février 2009, vu la décision de Madame Gisèle KNEBELER TREVISANI, domiciliée à 46, rue de Lallange,
L-4201 Esch-sur-Alzette, de ne plus exercer l’activité d’assistance parentale, communiquée en date du 3 février 2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 15 février
2011, à Madame Viviane SCHNEIDER, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 39, route de Kayl, L-3514
Dudelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/179-2/2009.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 18 février 2008.

Par arrêté ministériel du 3 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 2 février
2011, à Madame Marie-Josée SIMON, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 7, rue des Pommiers, L-4520
Niedercorn.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/214-2/2009.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 25 février 2008.

Par arrêté ministériel du 10 février 2009 un agrément enregistré sous le numéro AP/234/2008 accordant un
agrément pour une durée limitée, soit jusqu’au 9 mars 2010, à Madame Martine DE POULPIQUET-ANDRE arrive à
son échéance en date du 10 février 2009, vu la décision de Madame Martine DE POULPIQUET-ANDRE, domiciliée à
2A, rue Edward Steichen, L-3324 Bivange, de ne plus exercer l’activité d’assistance parentale, communiquée en date du
10 février 2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément enregistré sous le numéro AP/246/2008 accordant un
agrément pour une durée limitée, soit jusqu’au 13 mars 2010, à Madame Maria de Lurdes DA SILVA CASACA arrive
à son échéance en date du 16 février 2009, vu la décision de Madame Maria de Lurdes DA SILVA CASACA, domiciliée
à 8, rue de l’Ecole, L-8226 Mamer, de ne plus exercer l’activité d’assistance parentale, communiquée en date du
12 février 2009.
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Par arrêté ministériel du 10 février 2009 un agrément enregistré sous le numéro AP/258/2008 accordant un
agrément pour une durée limitée, soit jusqu’au 7 avril 2013, à Madame Cidalia da Conceicao DA SILVA CARDOSO
ANDRADE DA COSTA arrive à son échéance en date du 10 février 2009, vu la décision de Madame Cidalia da
Conceicao DA SILVA CARDOSO ANDRADE DA COSTA, domiciliée à 30, rue Rosemarie Kieffer, L-1837
Luxembourg, de ne plus exercer l’activité d’assistance parentale, communiquée en date du 4 février 2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément enregistré sous le numéro AP/259/2008 accordant un
agrément pour une durée limitée, soit jusqu’au 8 avril 2013, à Madame Séverine BAUDOUIN arrive à son échéance en
date du 16 février 2009, vu la décision de Madame Séverine BAUDOUIN, domiciliée à 23, beim Weldbesch, L-8545
Niederpallen, de ne plus exercer l’activité d’assistance parentale, communiquée en date du 13 février 2009.

Par arrêté ministériel du 3 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 2 février
2014, à Madame Dalila MAGALHAES RIBEIRO-AMARI, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 59, rue
d’Esch, L-4380 Ehlerange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/384-2/2009.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 juillet 2008.

Par arrêté ministériel du 3 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 2 février
2014, à Madame Maria Flora MARQUES RODRIGUES-VALENTE DA SILVA, pour l’exercice de l’activité parentale, à
l’adresse: 27, rue Michel Rodange, L-7624 Larochette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/410/2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 15 février
2014, à Madame Anabela FERNANDES LOPES GOMES, épouse ROSA GOMES, pour l’exercice de l’activité parentale,
à l’adresse: 29, rue de Mersch, L-7620 Larochette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/411/2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 15 février
2014, à Madame Aline Marguerite GREIS-THIJSSENS, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 9, rue du Pain,
L-5237 Sandweiler.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/412/2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 15 février
2011, à Madame Maria Francelina DOS SANTOS, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 11, rue de l’Eau,
L-4101 Esch/Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 2 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/413/2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 15 février
2014, à Madame Carole DA SILVA FERNANDES-JEGEN, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse:
52, Langertengaass, L-3762 Tétange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/414/2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 15 février
2014, à Madame Brigitte Marie Raymonde BICHLER-FEYDER, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 2, rue
du Curé, L-5690 Ellange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/415/2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 15 février
2011, à Madame Monique BACK-YEGLES, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 3, cité Pënscherbierg,
L-9776 Wilwerwiltz.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/416/2009.
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Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 15 février
2011, à Madame Donatella MONACO, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 34, rue du Commerce,
L-8220 Mamer.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/417/2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 15 février
2011, à Madame Paula RIBEIRO-DA CONCEICAO DE SOUSA, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse:
4, Gerelwee, L-9186 Stegen.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/418/2009.

Par arrêté ministériel du 16 février 2009 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 15 février
2014, à Madame Rosa Amélia SAMPAIO CAMPOS REBELO-FERNANDES SERRANO, pour l’exercice de l’activité
parentale, à l’adresse: 115, rue Principale, L-5480 Wormeldange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/419/2009.
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